
Une convention collective de travail peut-elle prévoir des
dispositifs de surveillance au Luxembourg ?

Réponse courte

Une CCT peut intégrer des dispositifs de surveillance sous réserve du respect strict des articles L.261-1 et L.261-2

du Code du travail luxembourgeois. La surveillance doit être justifiée, proportionnée et limitée à des finalités

spécifiques (sécurité, organisation du travail, protection des biens). La mise en place requiert l'information préalable

de la délégation du personnel, l'autorisation de la CNPD et l'information individuelle des salariés concernés.

Définition

La surveillance sur le lieu de travail désigne tout dispositif technique permettant d'observer, de contrôler ou

d'enregistrer les actions, comportements, communications ou déplacements des salariés. Selon l'article L.261-1

du Code du travail, elle peut prendre diverses formes : vidéosurveillance, contrôle informatique, géolocalisation,

badges d'accès, ou tout autre moyen de contrôle.

Conditions d’exercice

Le traitement des données issues de la surveillance doit respecter les conditions suivantes :

Être nécessaire pour la sécurité et la santé des salariés

Protéger les biens de l'entreprise

Contrôler le processus de production

Contrôler le travail du salarié (uniquement la prestation et non le comportement)

Organiser le travail selon des modalités de temps flexible

La surveillance ne peut être permanente sauf justification liée à la nature de l'activité du salarié.

Modalités pratiques

L'introduction d'une clause de surveillance dans une CCT nécessite :
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La consultation préalable de la délégation du personnel (Art. L.414-9)

L'autorisation de la CNPD avant toute mise en œuvre

L'information écrite et détaillée des salariés sur :

La finalité du traitement

La durée de conservation des données

Les destinataires des informations

Le droit d'accès et de rectification

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre conforme :

Documenter la nécessité et la proportionnalité des mesures

Privilégier les dispositifs les moins intrusifs

Définir précisément le périmètre et les modalités dans la CCT

Mettre en place des garanties pour les salariés

Prévoir des procédures de contrôle et de recours

Réviser régulièrement le dispositif

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.261-1 : Conditions de la surveillance sur le lieu de travail

Art. L.261-2 : Traitement des données personnelles

Art. L.414-9 : Consultation de la délégation du personnel

Art. L.415-2 : Protection contre la discrimination

Règlement général sur la protection des données (RGPD) :

Art. 5 : Principes de licéité et de proportionnalité

Art. 35 : Analyse d'impact relative à la protection des données

La validité d'une clause de surveillance dans une CCT ne dispense pas l'employeur de ses obligations en matière de protection des

données personnelles et de respect de la vie privée. Tout manquement peut entraîner des sanctions administratives de la CNPD et la

nullité des dispositions concernées.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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